PAGE  
226 PC 12 F



POLITIQUE
226 PC 12 F

Original : anglais

[image: image1.png]7o 2NN

NATO Parliamentary Assembly
Assemblée parlementaire de I'OTAN





Assemblée parlementaire de l’OTAN

COMPTE RENDU
de la réunion de la Commission politique

salle 1, Centre de congrès de Prague, 
Prague, République tchèque
Samedi 10 et dimanche 11 novembre 2012

Secrétariat international
Novembre 2012

Les documents de l’Assemblée sont disponibles sur son site internet, http://www.nato-pa.int

LISTE DE PRESENCE
Présidente
Raynell Andreychuk (Canada)
Rapporteur général
Assen AGOV (Bulgarie)

Rapporteur de la Sous-commission 
Daniel BACQUELAINE (Belgique)

sur les partenariats de l’OTAN

Rapporteur de la Sous-commission
John Dyrby PAULSEN (Danemark)
sur les relations transatlantiques


Président de l’AP-OTAN
Karl A. LAMERS (Allemagne)

Secrétaire général
David HOBBS 

Délégations membres

Albanie
Leonard DEMI


Pandeli MAJKO

Belgique
Armand DE DECKER


Theo FRANCKEN


Jan JAMBON


Gerald KINDERMANS

Philippe MAHOUX


Olga ZRIHEN
Bulgarie
Dobroslav DIMITROV

Kostadin YAZOV

Canada
Paul DEWAR

Croatie
Boris BLAZEKOVIC


Marin JURJEVIC


Sandra PETROVIC



Davor Ivo STIER

République tchèque
Jan HAMACEK

Danemark
Villum CHRISTENSEN


Jeppe KOFOD

Estonie
Marko MIHKELSON


Kadri SIMSON

France
Patricia ADAM


Jean-Marie BOCKEL


Jean-Louis CARRERE


Jean-Marie LE GUEN

Allemagne
Uwe Karl BECKMEYER

Rainer ROBRA

Rainer STINNER

Grèce
Emmanouil KEFALOGIANNIS

Hongrie
Mihaly BALLA


Matyas FIRTL

Italie
Antonello CABRAS


Pierfrancesco Emilio R. GAMBA

Arturo PARISI

Lettonie
Ojars Eriks KALNINS


Sergejs POTAPKINS

Luxembourg
Norbert HAUPERT

Pays-Bas
Hendrik Jan ORMEL
Norvège
Marit NYBAKK


Erna SOLBERG

Pologne
Pawel ARNDT


Alicja DABROWSKA


Jan DZIEDZICZAK


Marcin KIERWINSKI


Cezary TOMCZYK


Jadwiga ZAKRZEWSKA

Portugal
Manuel CORREIA DE JESUS


José LELLO

Slovaquie
Anton MARTVON
Slovénie
Dragutin MATE


Matej TONIN

Espagne
Guillermo MARISCAL


Beatriz RODRIGUEZ-SALMONES


Maria del Carmen SANCHEZ


Ovidio SANCHEZ
Turquie
Ali Riza ALABOYUN


Muzaffer BASTOPCU


Metin Lutfi BAYDAR

Royaume-Uni
Peter BOTTOMLEY

Sir Menzies CAMPBELL

Baroness RAMSAY OF CARTVALE

Michael GAPES

Etats-Unis



  
   Rob BISHOP







   John BOOZMAN







   Mario DIAZ-BALART







   Michael TURNER

Délégations associées 

Arménie
Koryun NAHAPETYAN


Autriche
Wolfgang GERSTL


Gabriele MOSER


Stefan PRAEHAUSER

Azerbaïdjan
Malahat IBRAHIMGIZI

Finlande
Ilkka KANERVA


Jussi NIINISTO


Mikko SAVOLA

Georgie
Viktor DOLIDZE


Giorgi KANDELAKI

Moldova
Alexandru CIMBRICIUC


Mihai GHIMPU
Fédération de Russie
Vladimir KOMOEDOV


Vyacheslav NIKONOV


Victor A. OZEROV


Alexander ROMANOVICH
Serbie
Igor BECIC


Branislav BLAZIC


Milos JOVANOVIC


Dejan RADENKOVIC

Suisse
Thomas HURTER

l’ex-République yougoslave de Macédoine(
Goran SUGARESKI


Pavle TRAJANOV
Ukraine
Oleksandr KUZMUK


Yuriy SAMOILENKO


Ostap SEMERAK


Andriy SHKIL


Oleg ZARUBINSKYI


Ihor ZVARYCH

Délégations des partenaires régionaux et

membres associés méditerranéens

Algérie
Mohamed ELOUED


Miloud FERDI
Jordanie
Sami AL-KHASAWNEH

Mohammad ALSAQQUR

Maroc
Abdelhakim BEN CHAMACH


Hassan BENOMAR


Parlement européen
Anneli JAATTEENMAKI


Teresa RIERA MADURELL


Jacek SARYUSZ-WOLSKI
Observateurs parlementaires
Kazakhstan
Mukhtar ALTYNBAYEV


Abay TASBULATOV

République de Corée
Ho Joon CHYUNG


Jong Tae KIM

Invités parlementaires
Afghanistan
Khalid A. PASHTOON

Assemblée de Kosovo
Xhavit HALITI


Petar MILETIC
Kirghizistan
Tursunbai BAKIR UULU

Orateurs
Jiri SCHNEIDER, premier vice-ministre des Affaires étrangères de la République tchèque
Karl-Heinz KAMP, directeur, division Recherche, Collège de défense de l’OTAN 

Jan SIR, maître de recherches, Université Charles, Prague





       
Secrétariat International


   Steffen SACHS, directeur







   Rebecca CHANDLER, coordinatrice







   Alexandra KRASTEVA, assistante de recherche

1.    Après l’allocution liminaire de Raynell Andreychuk (Canada), présidente de la Commission politique (PC), le projet d’ordre du jour [150 PC 12 F Rev. 1] et le compte rendu de la réunion tenue à Tallinn le 26 mai 2012 [125 PC 12 F] sont adoptés. 
La présidente décrit ensuite les procédures à suivre pour déposer des amendements aux projets de résolution sur L’OTAN après Chicago [185 PC 12 F] et sur Les implications de la situation en Syrie pour la sécurité de la région et au-delà [186 PC 12 F].
I. 
Exposé du premier vice-ministre des Affaires étrangères de la République tchèque, Jiri Schneider, sur L’OTAN et les priorités de la République tchèque en matière de sécurité et d’affaires étrangères
2. 
Jiri Schneider évoque un vaste éventail de sujets. Il rappelle les priorités de la politique étrangère de son pays, qui sont présentées dans le livre blanc de 2011 : maintien et consolidation du lien transatlantique, mise en valeur des intérêts économiques et commerciaux à l’étranger, renforcement des bonnes relations de voisinage et de la coopération régionale, édification d’une Union européenne active et saine du double point de vue politique et économique, défense des droits humains et de la démocratie et intégration européenne des pays d’Europe de l’Est et du Sud-Est. Il insiste sur trois points : l’austérité qui prévaut, l’arrivée d’une période moins sûre et moins prospère et une situation différente sur le plan de la sécurité.
3.
L’OTAN forme le socle de la sécurité de la République tchèque, laquelle approuve le rôle et les objectifs de l’Alliance, tels qu’ils sont définis dans le concept stratégique. L’Alliance a besoin d’une combinaison équilibrée d’instruments militaires et civils ; par ailleurs, l’interaction avec d’autres organisations internationales et des pays partenaires a son importance.
4.
Passant aux priorités de son pays en ce qui concerne l’OTAN, l’intervenant signale qu’en 2011 la stratégie de sécurité tchèque a été alignée sur le concept stratégique de l’Alliance et sur les documents connexes. Pour la République tchèque, il est préférable d’éviter activement tout conflit armé. Les principales menaces qui pèsent sur sa sécurité sont les attaques cybernétiques et l’interruption de l’approvisionnement énergétique. La stratégie de sécurité tchèque repose aussi sur une participation dynamique à la défense collective propre à l’OTAN, le développement des moyens de gestion de crises de l’Union européenne et la coopération avec les pays partenaires.
5.
L’intervenant confirme que la défense intelligente, qu’il qualifie de "vaste programme", figure en bonne place dans l’ordre du jour, et il espère que quelques projets pourront se concrétiser sous l’égide du Groupe de Visegrad (V4) en tant que contribution ascendante aux capacités de l’OTAN dans son ensemble. Il se réfère, au passage, à la déclaration de Visegrad sur "la responsabilité pour une OTAN forte" et indique qu’une étude commanditée par le Groupe préconise un changement de mentalité et une réorientation progressive dans le sens d’un resserrement de la coopération régionale et de l’instauration de la confiance. Il faudra pour cela le soutien des milieux parlementaires et une méthode susceptible de résister aux changements de gouvernement. En pratique, ces recommandations peuvent se traduire par des projets de formation et d’éducation, première étape sur la voie d’une intégration plus ambitieuse. Membre du V4, la République tchèque s’est mise d’accord avec la Pologne à propos de coopération dans le domaine de la recherche militaire d’une part, et avec la Slovaquie, pour l’entreposage conjoint de munitions et une multiplication des échanges universitaires d’autre part. Dans l’ensemble, le V4 envisage de mener des exercices plus nombreux et d’apporter une contribution plus active tant à la Force de réaction de l’OTAN qu’aux groupes de combat de l’Union européenne avec, notamment, l’incorporation intégrale d’un "groupe de bataille de Visegrad" en 2016. Le modèle de coopération du V4 n’a aucun caractère exclusif et est ouvert à d’autres pays.
6.
L’intervenant parle, à propos des dépenses de défense, de la conjoncture financière difficile, caractérisée par un manque de ressources, des mesures d’austérité, des ambitions rognées et, en ce qui concerne la sécurité, une situation imprévisible. Il cite le secrétaire à la Défense des Etats‑Unis, Robert Gates, au sujet du risque "d'inutilité militaire collective" et qualifie l’arrangement transatlantique d’"un peu trop inéquitable" pour ce qui est de l’amenuisement des contributions européennes à l’OTAN. Les crises libyenne et syrienne mettent à l’épreuve le lien transatlantique et la puissance douce de l’Union européenne. L’intervenant dresse la liste des problèmes à venir : dépendance exagérée vis-à-vis de la présence américaine, crise financière de l’Union européenne, bilan médiocre de cette dernière en matière de sécurité et de défense et réorientation de la politique étrangère américaine en direction de la région Asie-Pacifique. Pour conclure, il dit redouter la disparition du ciment qui maintient l’Alliance à l’issue de la mission de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) en Afghanistan. Il invite les parlementaires à promouvoir et à financer la sécurité et à répondre aux attentes des sociétés et des gouvernements.
7.
La discussion qui suit l’exposé porte essentiellement sur la politique de l’OTAN concernant la défense intelligente, le pilier européen de la défense, la "sous-traitance" de la sécurité à d’autres organisations et la défense antimissile. A propos de la défense intelligente, M. Schneider cite la police des airs dans les pays baltes – à laquelle participe la République tchèque – comme exemple d’une situation dans laquelle des pays font confiance à d’autres pays pour l’accomplissement de tâches névralgiques. Il annonce que son pays renoncera désormais à se doter d’appareils supersoniques et comptera à l’avenir sur les capacités allemandes. Il est persuadé qu’il faut pouvoir compter sur les autres, puisque même les Alliés les plus capables ne peuvent disposer de toute la gamme des capacités requises. Mais, pour que la défense intelligente donne de bons résultats, il est indispensable que la confiance règne entre les pays alliés. Pour ce qui est du pilier européen de la défense, il insiste sur le caractère nécessaire de la coopération et affirme que le débat sur le double emploi est terminé. L’intervention en Libye a fait apparaître un manque de technologies dures, certes, mais elle a aussi mis en évidence les limites des structures de commandement. L’Alliance a besoin de forces très mobiles qui lui permettent d’atteindre n’importe quel endroit dans le monde. En même temps, l’OTAN doit s’atteler à la résolution des problèmes de sécurité existants ; celui des Balkans est le plus important pour la crédibilité de l’Europe. Quant à la défense antimissile, elle ne fait plus débat dans la République tchèque et la question qui se pose maintenant est celle de la définition de la menace.
II. 
Examen du projet de rapport général Le printemps arabe : répercussions sur la sécurité euro‑atlantique [151 PC 12 F] présenté par Assen Agov (Bulgarie), rapporteur général 
8.
Après l’examen du rapport, des participants évoquent la situation en Syrie et l’échec de la communauté internationale, qui ne parvient pas à mettre un terme à la crise, le renforcement des djihadistes et des extrémistes, une improbable coalition de pays déterminés à agir au sein de la Ligue arabe, l’absence de toute perspective d’un compromis et l’origine des livraisons d’armes. Une question connexe est posée, celle des conséquences éventuelles d’une concession de la Russie et/ou de la Chine au sujet de la Syrie au Conseil de sécurité de l’ONU. Il ressort de la discussion qu’une intervention militaire extérieure semble, pour l’instant, peu probable ; par ailleurs les répercussions d’une telle intervention sur la politique intérieure de la Turquie sont débattues. Le sort de la communauté arménienne en Syrie est mentionné. Un délégué russe voudrait connaître la nature de l’embargo dont il est fait état au paragraphe 33 du rapport et s’interroge sur les valeurs que l’Alliance partage avec les nouveaux gouvernements de la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (MOAN). L’insertion de passages sur le Sahel dans le projet de rapport est saluée par des membres de la PC. Plusieurs délégués soulignent l’importance de cette zone pour la sécurité de la Méditerranée.
9.
Assen Agov reconnaît que la crise syrienne devrait parler à la conscience de la communauté internationale et que l’afflux de réfugiés chassés par cette crise pose des problèmes aux voisins de la Syrie. Au sujet des valeurs démocratiques de la région, il estime que les élections se sont déroulées normalement mais il s’abstient de porter un jugement sur le choix des peuples. Il demande instamment à la Fédération de Russie de coopérer avec l’OTAN en vue de la prise de sanctions économiques contre le régime syrien. Selon lui, des progrès au Conseil de sécurité seraient un grand pas sur la voie d’un règlement de la crise, et il rappelle que les pays de la région critiquent vivement la Russie, comme l’ont constaté des membres de la Sous‑commission sur les partenariats de l’OTAN (PCNP) lors de la visite qu’ils ont faite au Qatar cette année. Il reconnaît que personne ne peut enquêter sur les fournitures d’armes, mais il évoque des informations sur des livraisons d’origine iranienne et russe. Pour ce qui est du Sahel, il convient qu’il ne faut pas perdre de vue la menace que représente le trafic de stupéfiants. Enfin, il estime qu’il incombe à l’Alliance de se pencher sur le problème des réfugiés syriens affluant en Turquie.
Le projet de rapport général [151 PC 12 F] est adopté à l’unanimité.
III.
Exposé du directeur de la Division de la Recherche du Collège de défense de l’OTAN, Karl-Heinz Kamp, sur L’OTAN après l’Afghanistan
10.
Karl-Heinz Kamp souligne l’importance de la campagne afghane pour l’Alliance et sa cohésion. La FIAS est au centre des plans de défense dans tous les pays membres de l’OTAN et constitue la mission fondamentale de celle-ci depuis dix ans. Indépendamment de la tournure que prendront les événements après l’Afghanistan, l’Alliance est confrontée à d’autres graves problèmes, dont, essentiellement, celui du partage des charges. Il convient de considérer ici quatre défis fondamentaux. Le premier est celui de la crise financière et de la réduction des dépenses de défense, une réduction d’une nature inédite, puisqu’elle touche aussi les pays qui affectent habituellement une part élevée de leurs ressources à leur budget militaire. Le deuxième est le "rééquilibrage" stratégique des Etats-Unis par rapport à la région Asie-Pacifique. Les Américains envisagent de déployer deux tiers de leurs forces armées dans cette partie du monde, mais ils pourraient être amenés à réviser ce pourcentage à la baisse au vu de l’instabilité qui règne dans la région MOAN et de l’évolution de la question du programme nucléaire iranien. Le troisième est celui d’une Russie plus "encline à la confrontation". A cet égard, l’intervenant évoque une détérioration sur le plan des relations et de la rhétorique qui pourrait s’expliquer par une perte d’influence de la Fédération sur la scène internationale et par un complexe d’infériorité. Cela ne signifie pas que ce pays constitue une menace : ses capacités militaires diminuent, elles aussi, et il doit s’attendre à une baisse de ses recettes gazières et pétrolières dans les années à venir. Quatrième défi : l’instabilité de la région MOAN. L’opération de l’OTAN en Libye a amélioré l’image de l’Alliance dans cette région, ce qui n’exclut pas que les mêmes questions soient à nouveau posées au sujet de ladite opération. Il ne faut pas non plus exclure la possibilité d’une volte-face de l’opinion publique et "il se pourrait aussi qu’apparaissent d’autres situations du type Syrie".
11.
En ce qui concerne la défense intelligente, l’intervenant prévoit des forces permanentes moins nombreuses, doublées toutefois de forces de réserve hautement préparées, dans la perspective d’une intervention. La défense intelligente ne permettra guère d’économies et ne parviendra pas à compenser les coupes budgétaires. Au lieu de faire plus avec moins, les Alliés feront moins avec moins, notamment parce que la défense intelligente se limite à des secteurs spécialisés. L’intervenant déplore l’absence de coordination entre pays alliés pour ce qui est des réductions à pratiquer suivant les préceptes de la défense intelligente. En revanche, la crise financière donne à l’OTAN l’occasion de devenir le concrétiseur et le facilitateur de l’action militaire. Comme la crise libyenne l’a montré, l’OTAN constitue le seul cadre d’intervention et il faut voir là la possibilité d’une meilleure cohésion.
12.
S’agissant du partenariat transatlantique et du partage des charges, l’intervenant pense que le lien transatlantique peut rester stable en dépit des tensions que suscite la question budgétaire. Il souligne les considérables avantages mutuels qui sont inhérents à ce lien : l’Europe est vivement intéressée par la protection des Etats-Unis, tandis que les Etats-Unis sont vivement intéressés par le maintien de leur influence sur l’Europe. A cet égard, les Américains souhaitent continuer à utiliser le Vieux Continent en tant que moyen logistique et entendent probablement compter sur les Alliés européens pour légitimer les actions militaires. L’intervenant suggère la conclusion d’un nouveau pacte transatlantique, lequel serait fondé sur la distinction entre les "guerres par nécessité" (menées en vertu de l’article 5 du Traité de l’Atlantique Nord et auxquelles les Etats-Unis prendraient part) et les "guerres par choix" (opérations de gestion de crises dans le voisinage de l’Europe, auxquelles les Etats-Unis ne prendraient pas nécessairement part). L’intervenant évoque à nouveau l’exemple de l’opération en Libye, dont les Européens ont pris la tête. Il conclut en disant que les conséquences de restrictions budgétaires pourraient ne pas être aussi négatives pour l’OTAN que ne le serait la perspective de voir des pays alliés s’abstenir de participer à des actions militaires.
13.
Pendant l’échange de questions-réponses, des membres de la PC évoquent le rôle de l’industrie européenne, les défis qui attendent la Libye de l’après-Kadhafi, la nécessité de concevoir des formules de coopération "à la carte" avec des pays n’appartenant pas à l’OTAN, les incidences de la désaffection des Etats-Unis vis-à-vis de l’Europe, la crise financière et l’instabilité dans la région MOAN. Un délégué russe explique que la Russie se tourne sur elle‑même et n’aspire pas à l’interventionnisme militaire. En réponse aux questions et aux commentaires, M. Kamp admet l’existence d’une tendance à la renationalisation des industries de défense en Europe. En Libye, la question tribale limite l’ampleur de l’intervention de l’OTAN, du moins pour l’instant. Les contraintes budgétaires ont diverses conséquences, parmi lesquelles un intérêt plus marqué pour des partenariats avec des pays partageant les mêmes points de vue, un nombre croissant de militaires et d’hommes politiques hostiles à toute prise de risques et la fin des opérations prolongées de gestion de crises.
IV. 
Programme des activités pour 2013, présenté par Marit Nybakk (Norvège), présidente de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN (PCNP), et John Dyrby Paulsen (Danemark), rapporteur de la Sous-commission sur les relations transatlantiques (PCTR)
14.
Marit Nybakk présente à la PC le programme des activités de la PCNP pour 2013. Elle évoque la visite de mars 2012 au Qatar, visite qui avait porté essentiellement sur les perspectives de ce pays en matière de diplomatie et de sécurité, la sécurité et la stabilité dans le Golfe, les événements dans la région MOAN, les relations entre l’OTAN et le Qatar et la prolifération des armes de destruction massive (ADM). Mme Nybakk évoque aussi le débat consacré à la Syrie lors du séminaire conjoint du Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient (GSM) et de la Sous‑commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest (ESCEW) à Catane, en Sicile. Le projet de programme pour 2013 prévoit une visite dans un pays des Balkans. Dans le prolongement de la visite en Chine de 2011, effectuée conjointement avec la Commission de la défense et de la sécurité (DSC), la PCNP envisage de se rendre une nouvelle fois dans ce pays, l’objectif étant d’améliorer la compréhension mutuelle autour de questions majeures. Par ailleurs, elle continuera à se renseigner sur la possibilité d’une visite au Koweït. La présidente mentionne brièvement d’autres destinations pour la Sous-commission, dont un voyage en Afrique du Nord destiné à suivre l’évolution de la situation au Sahel et dans la région MOAN.
15.
En l’absence de Sergio de Gregorio (Italie), président de la PCTR, John Dyrby Paulsen informe la PC des activités récentes et des projets de visites de cette sous-commission. Il évoque la visite effectuée conjointement avec la Commission des sciences et des technologies (STC) à Washington et à San Francisco, visite qui avait porté essentiellement sur les priorités des Etats‑Unis en matière de diplomatie et de défense et sur l’évolution de la situation au Pakistan, en Afghanistan et dans la région MOAN. Il rappelle aussi la visite effectuée conjointement avec la DSC à Berlin, Potsdam, Ramstein et Stuttgart, qui était consacrée aux priorités de l’Allemagne sur le double plan de la politique étrangère et de la sécurité, à l’Afghanistan et à la région MOAN, et enfin, à l’OTAN 3.0 (l'OTAN après l'Afghanistan). Le programme des activités pour 2013 prévoit une visite conjointe à Washington et au Canada avec la Commission sur la dimension civile de la sécurité (CDS), de même qu’une visite au Danemark et au Groenland au cours du second semestre.
V. 
Intervention de Mike Turner, chef de la délégation des Etats-Unis auprès de l’AP‑OTAN, sur Points de vue du Congrès des Etats-Unis sur les budgets de défense européens 
16.
Mike Turner présente la lettre distribuée au préalable aux membres l’AP‑OTAN pour information – dans laquelle il informait le président de l’Assemblée, Karl A. Lamers, de son opposition à de récents amendements apportés à la législation sur la défense par la Chambre des représentants des Etats-Unis. Il explique que l’auteur de ces amendements justifiait sa démarche par le caractère inégal des contributions européennes à l’OTAN. Il estime que les amendements attestent "un éloignement croissant du Congrès par rapport à l’OTAN" et déplore "un malentendu préoccupant quant à l’importance de l’Alliance, ainsi qu’une distanciation vis-à-vis [des] partenaires transatlantiques [des Etats-Unis]". Il ajoute que le débat se poursuit à la Chambre des représentants. En réponse aux questions de participants, il précise que le retrait de brigades américaines du territoire européen reviendra dans ce débat et il appelle les membres de l’AP‑OTAN à prendre contact avec les membres du Congrès à ce propos.
VI. 
Examen du rapport Restrictions budgétaires : un défi à la cohésion de l’Alliance ? [153 PCTR 12 E] présenté par John Dyrby Paulsen (Danemark), rapporteur 
17.
La discussion qui suit la présentation du rapport par M. Paulsen porte sur l’association entre le débat stratégique sur le partage des charges et l’intervention des Alliés après un conflit, de même que sur la souveraineté et la défense intelligente, l’industrie de défense européenne et la coopération entre l’OTAN et l’Union européenne. M. Paulsen convient que les interventions après un conflit sont très importantes et il suggère une visite de l’Assemblée en Libye. Il souligne la nécessité d’une meilleure coopération, indispensable au bon fonctionnement de la défense intelligence. Il faut aussi éviter les répétitions inutiles d’efforts, plus particulièrement en période d’austérité. Il conclut en déclarant que l’OTAN et l’Union européenne devraient coopérer, notamment autour de la question d’équipements de défense européens abordables.
Le projet de rapport [153 PCTR 12 F] est adopté à l’unanimité.
VII. 
Exposé de Jan Sir, maître de recherches à l’Université Charles de Prague, sur L’Asie centrale et la transition en Afghanistan 

18.
Jan Sir rappelle les engagements pris au Sommet de Chicago en ce qui concerne la transition en Afghanistan. Il observe que "les succès militaires enregistrés depuis lors peuvent se révéler de courte durée, s’ils ne sont pas complétés par un plan d’action solidement conçu visant à faire progresser l’Afghanistan dans les domaines économique et social, après le conflit et au‑delà". La clé du problème réside dans une stratégie régionale. Les décideurs occidentaux négligent l’Asie centrale depuis trop longtemps ; cette partie du monde tire son importance stratégique de ses frontières avec l’Afghanistan (pour ce qui est du Turkménistan, de l’Ouzbékistan et du Tadjikistan) et d’une position ouvrant l’accès à l’Afghanistan (pour ce qui est du Kazakhstan et du Kirghizistan). La coopération avec l’Asie centrale en matière de sécurité est de nature bilatérale. La région conservera toute son importance par rapport à l’Afghanistan après le conflit, car ce pays abrite de fortes minorités tadjikes, ouzbèkes et turkmènes. Le trafic de stupéfiants, d’armes et de munitions et la traite d’êtres humains ont des incidences régionales et des répercussions sur la lutte contre le terrorisme et les opérations contre-insurrectionnelles. Aucune des quatre puissances nucléaires (Chine, Russie, Inde, Pakistan) qui présentent l’Asie centrale comme leur zone d’intérêt privilégiée ne peut en garantir la sécurité. L’intervenant insiste sur l’utilité de mécanismes de prévention des conflits en Asie centrale, compte tenu du risque d’escalade des différends touchant à l’eau et au tracé des frontières, des rivalités anciennes et des problèmes de minorités. La plus grave source d’instabilité est l’existence d’Etats faibles. Evoquant brièvement le dialogue entre l’OTAN et l’Asie centrale, l’intervenant explique que les attentes de l’OTAN concernant les conditions à remplir sont peut-être excessives. Après 2014, les arguments en faveur d’une association accrue entre la communauté internationale et les pays d’Asie centrale ne disparaîtront pas, conclut-il.
19.
Les contributions des membres de la PC à la discussion portent sur le rôle de la société civile et des mouvements sociaux, les ambitions diplomatiques des pays d’Asie centrale, les litiges et les tensions de voisinage, le trafic de stupéfiants et le rôle de la Chine dans la région. M. Sir explique que le développement économique a permis l’apparition d’une classe moyenne et d’une société civile au Kazakhstan. Il fait référence également aux élections au Kirghizistan et à l’existence dans ce pays d’une société pluraliste, à la différence du Turkménistan et de l’Ouzbékistan, où la société civile est réprimée. Sur le plan politique, les pays d’Asie centrale doivent s’atteler à la solution de problèmes intérieurs, comme la construction de l’Etat et de la nation ou la gestion de la transition post-communiste. L’intervenant estime, comme certains participants, que l’Asie centrale n’a pas réussi son intégration régionale, ce qui suscite des difficultés de taille, dès lors que de nombreux problèmes ont une dimension transnationale. Pour ce qui est du trafic de stupéfiants, il souligne la demande considérable dans les pays occidentaux et l’action pénale, mais aussi la culture du pavot dans la région. L’intervenant conclut en évoquant l’influence de la Chine dans la région et sa concurrence avec la Russie. C’est la Chine qui est le mieux parvenue à s’ancrer dans cette partie du monde, que ce soit dans les domaines de l’énergie, des transports ou des communications. L’influence de la Russie dans la même région diminue pour des raisons qui tiennent, entre autres, à des facteurs démographiques liés au déclin des minorités russes et à une utilisation moins répandue de la langue russe. L’intervenant ajoute que des pays du Moyen-Orient exercent en Asie centrale une influence culturelle en finançant le renouveau de l’islam, démarche bienvenue dans la région pour des raisons relevant de la construction de la nation.
VIII. 
Examen du rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN (PCNP) L’Afghanistan et la sécurité de l’Asie du Sud-Ouest [152 PCNP 12 F] présenté par Daniel Bacquelaine (Belgique)
20.
La discussion qui suit la présentation du rapport par Daniel Bacquelaine porte sur le rôle de la Chine, de la Turquie, de l’Iran et du Pakistan, la nécessité d’une aide au développement et la subordination du financement des forces de sécurité afghanes à certaines conditions, les attaques de l’intérieur, le trafic de stupéfiants, la nécessité d’un nouveau mandat de l’ONU après le retrait de 2014, le succès ou l’échec global de la mission de la FIAS et la situation des femmes en Afghanistan. M. Bacquelaine attribue l’influence de la Chine à des relations pragmatiques qui ne se fondent pas nécessairement sur des normes démocratiques. Il admet que des choses restent à faire en Afghanistan, dont l’amélioration des services publics, la lutte contre la corruption et l’édification d’un système judiciaire. Pour y parvenir, il faudra mieux contrôler les fonds déboursés. Evoquant les attaques de l’intérieur, l’intervenant parle de la nécessité d’un approfondissement de la formation et de l’allocation de sommes considérables à cet effet, ce qui pose la question de la viabilité financière de l’entreprise. Il fait valoir que les Alliés et la communauté internationale doivent garder le cap : la stabilité a un prix. Il insiste, par ailleurs, sur la nécessité d’un renouvellement, après 2014, du mandat accordé par l’ONU ; le nouveau mandat devra fixer le cadre de la présence internationale sur le terrain. L’intervenant estime que tous les instruments devraient converger vers l’ONU, laquelle est nécessaire pour l’application d’une stratégie multilatérale. En ce qui concerne l’Iran, il évoque l’ambiguïté du rôle joué par les autorités de Téhéran, qui soutiennent M. Karzaï mais qui, dit-on, aideraient les talibans sunnites. Dans l’ensemble, il est trop tôt pour dresser le bilan de la mission de la FIAS. Des succès ont été remportés dans certains domaines, parmi lesquels l’accès à l’éducation, les soins de santé et les droits de la femme.
Le projet de rapport [152 PCNP 12 F] est adopté à l’unanimité.
IX. 
Examen du rapport du Groupe spécial Méditerrannée et Moyen-Orient (GSM) Evolution de la situation en Syrie : implications pour la sécurité de la région et au‑delà [114 GSM 12 rev3 F] présenté par Raynell Andreychuk (Canada), rapporteure du GSM 
21.
 La discussion qui suit la présentation du rapport porte essentiellement sur l’unification de l’opposition syrienne, la présence de forces extrémistes sur le terrain et la question des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de la Syrie. Mme Andreychuk estime que le soutien au régime va en s’affaiblissant, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, et qu’il est difficile de dire qui a de l’influence parmi les dignitaires du régime. La rapporteure souligne que le rapport demande à Bachar el-Assad de s’asseoir à la table des négociations et de mettre un terme à la violence. Elle n’exclut toutefois pas qu’une intervention soit possible dans l’avenir. Elle demande à la Russie de reconsidérer sa position sur la crise syrienne et de souscrire à un embargo sur les livraisons d’armes. Il est de l’intérêt de ce pays de faire montre de plus de souplesse. En dernier recours, c’est au gouvernement syrien qu’incombe la responsabilité de faire cesser la violence. A plusieurs reprises, le régime a répondu par la répression à des manifestations pacifiques. Quant à l’opposition, elle doit déterminer elle-même sa composition ; jusqu’ici, son unité repose sur sa marginalisation et ses positions hostiles à el-Assad. En réponse à une question sur la coopération saoudienne et qatarienne avec l’opposition et les éléments extrémistes de cette dernière, l’intervenante affirme que les moyens de pression dont dispose l’OTAN sont minimes, voire inexistants.
X.
Examen des amendements et vote des projets de résolution sur L’OTAN après Chicago [185 PC 12 F] d’Assen Agov (Bulgarie), rapporteur général, et sur Les implications de la situation en Syrie pour la sécurité de la région et au-delà [186 PC 12 F] de Raynell Andreychuk (Canada), présidente de la PC et rapporteure du GSM 

22.
Après les observations liminaires du rapporteur général, la Commission examine le projet de résolution sur L’OTAN après Chicago et procède à un vote sur ledit projet.
23.
Il y a dix amendements au projet de résolution. Les amendements suivants sont acceptés : amendement 3 (De Gregorio), amendement 4 (De Gregorio), amendement 5 (De Gregorio) et amendement 9, modifié verbalement (Ozerov, Komoedov). Les amendements suivants sont rejetés : amendement 6 (Ozerov, Komoedov), amendement 8 (Ozerov, Komoedov), amendement 10 (Ozerov, Komoedov) et amendement 11 (Ozerov, Komoedov). L’amendement suivant est retiré : amendement 7 (Ozerov, Komoedov).  L’amendement 2 (Zakrzewska, Opiola, Waszczykowski, Wittbrodt, Kownacki, Arndt, Tomczyk, Dabrowska, Kierwinski) n’est pas déposé.

Le projet de résolution sur L’OTAN après Chicago [185 PC 12 F], ainsi amendé, est adopté.
24.
Après les observations liminaires de la présidente, la Commission examine le projet de résolution sur Les implications de la situation en Syrie pour la sécurité de la région et au-delà et procède à un vote sur ledit projet.
25.
Il y a six amendements au projet de résolution. Les amendements suivants sont acceptés : amendement 1, modifié verbalement (De Gregorio) et amendement 2 (De Gregorio). Les amendements suivants sont rejetés : amendement 3 (Ozerov, Komoedov), amendement 4 (Ozerov, Komoedov), amendement 5 (Ozerov, Komoedov) et amendement 6 (Ozerov, Komoedov).    

Le projet de résolution sur Les implications de la situation en Syrie pour la sécurité de la région et au-delà [186 PC 12 F], ainsi amendé, est adopté.
XI. 
Election des membres des bureaux de la PC et de ses sous-commissions

Election des nouveaux membres du bureau de la PC  

26.
Tous les membres rééligibles des bureaux de la PC et de ses sous-commissions sont réélus. Sont élus en tant que nouveaux membres des bureaux :
Commission politique


Vice-président


Rob Bishop (Etats-Unis)


Vice-président


Ojars Eriks Kalnins (Lettonie)

Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN 


Vice-présidente 

Beatriz Rodriguez-Salmones (Espagne) 

Sous-commission sur les relations transatlantiques 


Président


John Dyrby Paulsen (Danemark)

Vice-président 


Mario Diaz-Balart (Etats-Unis) 


Rapporteure


Jadwiga Zakrzewska (Pologne)

Conseil interparlementaire OTAN-Ukraine 


Membre



Jean-Marie Le Guen (France)


Membre 



Assen Agov (Bulgarie)


Membre suppléante

Raynell Andreychuk (Canada)

XII. 
Débat général
27.
Ivan Zayets (Ukraine) communique aux membres des informations sur les dernières élections législatives dans son pays, élections pour lesquelles l’Assemblée avait envoyé une mission d’observation. Il rappelle, entre autres choses, les innombrables actes de corruption dont ont fait l’objet les électeurs, l’utilisation de ressources administratives en faveur du parti au pouvoir et la falsification des résultats dans de nombreuses régions. Selon lui, ces élections marquent une régression de l’Ukraine. Il demande à la communauté internationale de soutenir la société civile ukrainienne et de sanctionner les juges. La présidente ajoute que la commission électorale devrait rendre son avis définitif le 12 novembre 2012.
28.
La présidente lève la séance en remerciant la délégation de la République tchèque d’avoir organisé et accueilli une fructueuse session annuelle.






______________
( 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.
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